
Fiche action 2 : Pré-étude technique haies et Biodiversité 
 

Réalisation d’un diagnostic participatif faunistique et paysager de territoire et 

mise en œuvre d’aménagements favorables à la biodiversité et à la préservation 

de la ressource en eau 

 

Objectifs spécifiques : 

Les enjeux liés à la préservation de la ressource en eau tant d’un point de vue qualitatif que 

quantitatif ainsi que la préservation de la Biodiversité sur le territoire du Tescou sont essentiels. 

Cette  pré-étude technique doit permettre : 

-  D’établir un premier diagnostic faunistique et paysager en lien avec la trame verte et bleue 

et les enjeux eau et érosion du territoire.   

- D’impliquer les acteurs et citoyens chasseurs, élus, ou agriculteurs, qui connaissent bien leur 

territoire dans une démarche ascendante de diagnostic participatif 

- De proposer et de mettre en œuvre des aménagements cohérents en lien avec le diagnostic 

établi 

 

Descriptif de l’action :  

De par leurs réseaux et leur ancrage territorial fort mais également leur expérience acquise 

conjointement sur des programmes similaires, la Fédération départementale des Chasseurs du Tarn 

et du Tarn et Garonne, Arbres et paysages tarnais et Campagne vivante se proposent de mener une 

étude complémentaire concernant la biodiversité ordinaire et la haie en lien avec le SRCE et la Trame 

verte et bleue. L’action se déroulera en plusieurs temps :  

- Mise en place du comité de pilotage qui aura la charge de valider les méthodes de diagnostic, 

de suivre l’avancée des travaux et de valider les résultats des diagnostics. Ce COPIL se 

compose de : FDC81, FDC82, APT, Apiféra, Conseil Départemental 81, Syndicat de Rivière 

Tescou, Tescounet. 

- Réalisation d’un diagnostic de territoire participatif faunistique mené par la FDC81 et la 

FDC81 impliquant les acteurs du territoire notamment les sociétés de chasse locales, 

agriculteurs, élus et les citoyens et par sous trame : milieu ouvert, boisé et humide. Un 

diagnostic paysager sur l’état des boisements linéaires sera mené par les opérateurs 

techniques de l’arbre et la haie. Ces diagnostics seront réalisés sur les 19 communes du 

bassin versant du Tescou.  

- Proposition d'un plan d'action pour le territoire en cohérence avec le TVB et les enjeux eau 

sur le territoire en concertation avec le COPIL 

- Mise en œuvre des actions d’aménagements ciblées : plantation de haie, mise en place de 

couverts végétaux,… 



Organisation et structure du projet :  

Le projet serait mené par la FDC81, la FDC82 et APT sous l’avis et la validation du COPIL composé de 

plusieurs partenaires : le Conseil Départemental 81, Apiféra, et le Syndicat de rivière Tescou, 

Tescounet. Les résultats attendus sont un rapport d’étude et un plan d’action détaillé accompagné 

de cartographies du territoire : sous trame milieu boisé/circulation grande faune et collisions, sous 

trame milieu ouvert, sous trame milieu humide/aménagements déjà présents, étude paysagère/haie. 

La FDC81, FDC82 et APT mèneront l’animation au plus près des acteurs de terrain afin de faire 

émerger et mettre en place des aménagements de plantation de haies, de couverts végétaux ou 

autres (restauration d’éléments fixes du paysages, trognes,…) en lien avec les objectifs définis, de 

préservation de la ressource en eau et de restauration et préservation de la biodiversité.  

Une communication et des échanges réguliers et tout au long du projet seront effectuées entre le 

COPIL du projet, le groupe projet qualité « Biodiversité, haies, ripisylve, restauration des sols, 

l’instance de co-construction et l’instance de responsabilité. L’action est prévue sur 2 ans de janvier 

2019 à janvier 2021. Le calendrier détaillé est présenté ci-dessous. 

 

 

Critères d’évaluation : 

Plusieurs critères peuvent être retenus : 

- Production d’un rapport d’étude, d’un corpus de cartographie et d’un plan d’action 

- Le nombre de linéaire planté, leur emplacement et le nombre d’agriculteurs impliqués 

- La surface de couverts végétaux implantés, leur emplacement et le nombre de contrats 

passés 

 

 

 

 

 



Budget global envisageable et calendrier prévisionnel : 

 

Actions Détail de l'action 
Calendri

er 

TARN (10 communes) TARN ET GARONNE (9 communes) 

   
Investissement  FDC81 AP81 Investissement FDC82 

Campagne vivante 
(82) 

Total 

Nbre 
Coût ttc 

(€) 
Tps (J) 

Coût 
(400€/j) 

Tps (J) 
Coût 

(400€/j) 
Nbre 

Coût ttc 
(€) 

Tps (J) 
Coût 

(400€/j) 
Tps (J) 

Coût 
(400€/j) 

Investissement Tps (J) Coût (400€/j) 

Mise en place du comité de pilotage, 
présentation, validation et suivi de la 
méthode et des résultats de diagnostic  

  
Janvier-
février 
2019 

    2 800,0 € 2 800,0 €     2 800,0 € 2 800,0 €   8 3 200,0 € 

Diagnostic de territoire participatif 
impliquant les acteurs du territoire associé 
à un diagnostic paysager et haie 
(1,5j/communes) 

  
Mars-mai 

2019 
    15 6 000,0 € 15 6 000,0 €     13,5 5 400,0 € 13,5 5 400,0 €   57 22 800,0 € 

Proposition d'un plan d'action pour le 
territoire en cohérence avec le TVB et les 
enjeux eau sur le territoire en concertation 
avec le COPIL 

  Juin 2019     2 800,0 € 2 800,0 €     2 800,0 € 2 800,0 €   8 3 200,0 € 

Mise en œuvre des actions 
d'aménagements 

Animation sur le terrain : recherche 
de projet et plantation de haie sous 
forme de chantier participatif (1 
projet de plantation prévu) 

Juillet 
2019-
janvier 
2021 

    

2,5 1 000,0 € 5 2 000,0 €     2 800,0 € 4,5 1 800,0 €   14 5 600,0 € 

 Plantation de haie (conseil, visite 
terrain, plants et paillage) en 
prévision 

5000m 
linéaire 

81 300,0 €         
4500m 
linéaire 

79 945,0 €         161 245,0 € 0 0,0 € 

Animation contrat couvert végétaux 
sur le terrain  (1 contrats prévu par 
commune) 

Juillet 
2019-
janvier 
2021 

    

5 2 000,0 € 

  

  

    

4,5 1 800,0 € 

  

    9,5 3 800,0 € 

Implantation de couverts végétaux 
(achat de semence) 

15ha 2 000,0 €         15ha 2 000,0 €         4 000,0 €   0,0 € 

Suivi administratif du dossier   

janvier 
2019- 
janvier 
2021 

    4 1 600,0 € 2 2 000,0 €     2 800,0 € 2 800,0 €   10 4 000,0 € 

TOTAL       83 300,0 € 30,5 12 200,0 € 26 11 600,0 €   81 945,0 € 26 10 400,0 € 24 9 600,0 € 165 245,0 € 106,5 42 600,0 € 

                 

207 845,0 € 



 


